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Article 1er de l'arrêté du 15 décembre 1988 fixant les modalités pratiques de
réalisation de mesures de protection contre les contacts indirects
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Droit de la prévention

Notre analyse

Les conducteurs isolés, utilisés comme conducteurs de protection, doivent être signalisé par la double coloration vert et jaune.

En revanche cette obligation de signalement ne s'applique pas aux installations datant d'avant cet arrêté (1988) sous réserve :

- que le conducteur de protection, dont l'isolant est d'une autre couleur, soit repéré par enrubannage vert et jaune à tout endroit où
l'enveloppe de ce conducteur est apparente et à proximité de chaque connexion ;

- que n'apparaisse aucune coloration vert et jaune sur un conducteur utilisé comme conducteur actif.

Article 1er de l'arrêté du 15 décembre 1988 fixant les modalités pratiques de
réalisation de mesures de protection contre les contacts indirects

Les conducteurs isolés, utilisés comme conducteurs de protection, doivent être repérés par la double coloration vert et jaune.

Tout conducteur portant la coloration ainsi définie doit être exclusivement utilisé comme conducteur de protection ou conducteur Pen.

Toutefois les dispositions du présent article ne sont applicables aux installations existantes qu'au fur et à mesure des travaux de renouvellement ou de
modification, sous réserve :

- que le conducteur de protection, dont l'isolant est d'une autre couleur, soit repéré par enrubannage vert et jaune à tout endroit où l'enveloppe de ce
conducteur est apparente et à proximité de chaque connexion ;

- que n'apparaisse aucune coloration vert et jaune sur un conducteur utilisé comme conducteur actif.

Des outils utiles à la mise en oeuvre

Faut-il une habilitation
pour intervenir à proximité
d'un câble isolé de 230 V ?
Par exemple une
canalisation fixée
mécaniquement sous une
toiture dans un garage.

Cliquez ici pour accéder à cet outil
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